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PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU

CONSEIL MUNICIPAL DU 28 MAI 2010
Le 28 Mai 2010 à vingt heures trente, le Conseil Municipal, légalement convoqué le 21 Mai 2010, s’est assemblé en séance ordinaire à la Mairie sous la présidence de M. André GUILLOU, Maire.

	Etaient présents :
	M. André GUILLOU, Maire ; MM. (Mmes) Danièle GOMES, José LENEPVEU, Michel GUILLOU, Henri BOUTET, Marie-Andrée BILLON, Adjoints ; MM. et Mmes Jean-Louis BOYER, Catherine GARREAU, Lydie PLOUZENNEC, Serge QUEMERE, Sophie BOYER, Jean-François CORCUFF, Sullivan LE BERRE, Etienne CHEREAU, Daniel MANCHEC, Michèle QUEMERE, Dominique LE NAOUR, Jérôme GOURMELEN, Laurence LE BEC, Nathalie DROAL, Patrick LE GUYADER, René ROCUET et Jean LE MOAL, Conseillers Municipaux.


Procuration : Mme Jocelyne CAROFF à Mme Danièle GOMES.
Absentes : Catherine DE ABREU, Valérie LE MEUR, Corinne LELGOUALC’H.
Secrétaire de séance : M. Serge QUEMERE.
*********************
1 - N : APPROBATION DU COMPTE-RENDU DE LA SEANCE PRECEDENTE
Mme Marie-Andrée BILLON signale les absences d’une partie du titre de la question 12 - M : « Autorisation de signer la convention de partenariat avec l’établissement français du sang » et de la fin de la phrase « par le biais des affiches et des tracts spécifiques (relayés par les bénévoles de l’association pour le don de sang locale) ».
M. Patrick LE GUYADER relève l’absence du mot « tenu » dans la phrase relatant l’intervention de M. Jérôme GOURMELEN dans l’alinéa 1 de la question 13 M.
Dans l’alinéa 3 de la question 13 M : il manque le nom de famille de la conseillère générale, Mme Nathalie CONAN.
Le compte-rendu de la séance du 26 Mars 2010 est approuvé à 19 voix pour et 5 abstentions (Mmes Nathalie DROAL, Sophie BOYER, Michèle QUEMERE et Mrs Dominique LE NAOUR et Serge QUEMERE, au motif qu’ils n’assistaient pas à ce conseil).
2 - N : MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS
M. le Maire propose au Conseil Municipal de modifier le tableau des effectifs de la façon suivante :

· Création d’un poste d’adjoint du patrimoine 1ère classe à temps complet, dans le cadre du recrutement à la médiathèque, à compter du 1er juillet 2010, 
· Suppression d’un poste d’adjoint du patrimoine 2ième classe à temps non complet (21/35èmes) à compter du 1er juillet 2010
· Création d’un poste adjoint administratif principal 2ième classe à temps complet à compter du 1er janvier 2010 dans le cadre du tableau d’avancement de grade 2010 après avis de la Commission administrative paritaire

· Suppression d’un poste d’adjoint administratif 1ère classe à temps complet à compter du 1er janvier 2010

Il appartient désormais au Conseil Municipal de statuer sur ces propositions.

Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de M. le Maire et délibéré, décide, après un vote à mains levées, à l’unanimité des membres présents ou représentés,
DE MODIFIER le tableau des effectifs conformément aux propositions énoncés ci-dessus.
3 - N : RENOUVELLEMENT DU CONTRAT DE LOCATION DU TERRAIN DE KERDELEC
M. le Maire informe le Conseil Municipal que, par délibération du 25 Mars 2005, le contrat de location du terrain de Kerdélec avait été reconduit pour une période de 6 ans expirant le 30 avril 2010, pour un montant annuel de 1 100 €.

Ce terrain  cadastré  en  section  C sous les n° 767 p et 769 p, d’une surface approximative de 17 500 m², est utilisé par deux associations communales pour la pratique du foot-ball : l’USSE et le Foot Corpo. Des aménagements importants ont été réalisés pour permettre l’accueil des sportifs; une ancienne classe préfabriquée et deux modules de vestiaires-sanitaires y sont installés. Ces équipements sont également mis à disposition de scouts ou autres camps itinérants de jeunes en été, de façon ponctuelle.

Au vu de ces éléments, il est souhaitable de renouveler la convention de location du terrain pour une nouvelle période de 3 ans. M. Auguste CORNEC, propriétaire de ce terrain, a donné son accord pour une reconduction moyennant un loyer annuel de 1 170 € pendant 3 ans.

Il est demandé au Conseil Municipal de se prononcer sur ce dossier.

Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de M. le Maire et délibéré, décide, après un vote à mains levées, à l’unanimité des membres présents ou représentés,

DE RECONDUIRE le contrat de location du terrain de Kerdélec pour une période de 3 ans, du 1er mai 2010 au 30 avril 2013, moyennant un loyer de 1 170 €.
D’AUTORISER M. le Maire à signer le contrat de location.
4 - N : AUTORISATION DE SIGNER LA CONVENTION RELATIVE AU FINANCEMENT DE L’INITIATION

 A LA LANGUE BRETONNE
M. le Maire informe le Conseil municipal que la convention relative au financement de l’initiation à la langue bretonne à l’école maternelle publique arrive à échéance le 31 août 2010.

Ce dispositif d’initiation constitue une offre complémentaire à l’enseignement bilingue et propose à l’ensemble des élèves des écoles publiques volontaires un apprentissage des bases de la langue bretonne. De plus, ce partenariat a permis de professionnaliser et structurer des associations spécialisées dans la transmission de la langue bretonne et la culture bretonne, ce qui a permis de créer 25 emplois dans le Finistère et de conforter sur l’offre globale d’enseignement du breton (cours du soir, formation continue, stages, interventions scolaires et animations diverses) quelques 50 emplois relevant de l’animation au total.

L’inspection académique a effectué une enquête auprès de ses écoles durant le mois de mars 2010 afin de recenser et valider les demandes d’interventions de breton pour les années scolaires prochaines. L’école maternelle Léonard de Vinci a demandé une intervention à hauteur de 4 heures hebdomadaires.
Il est donc proposé au Conseil municipal de poursuivre ce partenariat financier en signant une nouvelle convention pour 3 nouvelles années scolaires (2010-11, 2011-12, 2012-13) sur la base de :

· 1 heure ou 2 fois ½ heure par classe et par semaine durant 30 semaines du calendrier scolaire,
· la participation de la commune versée au Conseil général, maître d’ouvrage de l’opération, sur la base de 28 € de l’heure,
· l’arbitrage de la commune avant chaque rentrée scolaire pour déterminer le volume d’interventions, donc le nombre de classes bénéficiaires et l’incidence financière,
Le Conseil Général s’engage à demander sur les 3 années scolaires à venir une participation sur la base d’un prix horaire stable de 28 € soit 840 € par classe et par an, pour un coût global annuel de 3 360 €.

Mme Marie-Andrée BILLON précise que le partenariat concerne 4 classes de l’école maternelle.

Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de M. le Maire et délibéré, décide, après un vote à mains levées, à l’unanimité des membres présents ou représentés,

D’AUTORISER M. le Maire à signer la convention relative au financement de l’initiation à la langue bretonne.
5 - N : CHOIX DU SCENARIO D’AMENAGEMENT DE LA ZONE 1NAL DE MOUSTER-LAN
La Commune a confié à la SAFI l’étude d’aménagement de la zone de Mouster-Lann. 3 scénarios ont été élaborés par le cabinet d’étude et présentés à la commission de l’urbanisme au cours de deux réunions de travail :

scénario 1-hypothèse 1 
scénario 2a-hypothèse 2

scénario 2b-hypothèse 3

Le Conseil Municipal est appelé à se prononcer sur le choix d’une hypothèse afin de poursuivre le programme de construction du nouveau restaurant scolaire dans le cadre d’un concours d’architecte.

M. Le Maire propose de projeter un diaporama illustrant les différentes hypothèses.

M. Patrick LE GUYADER confirme ses propos tenus lors de la commission de l’urbanisme : « le projet 2a est pressenti ». Il rappelle aussi les termes de la délibération du mois de novembre ou l’implantation du restaurant était prévue sur la partie nord de la parcelle de Mouster-Lan et qu’en choisissant aujourd’hui l’hypothèse 2a le conseil reviendrait sur son vote.

M. René ROCUET explique que son choix initial de l’implantation du restaurant scolaire est conforté par les différentes propositions présentées où le terrain se révèle peu favorable par son positionnement et par son profil. M. René ROCUET estime que l’accès par la rue de la liberté est insuffisant. Ce scénario 2a avec ses deux niveaux posera des soucis techniques impressionnants : mur de soutènement, sans compter un surcoût financier de 300 000 € pour le terrassement. Ce scénario supprimera aussi l’espace vert des services techniques en amenant les livraisons à se faire par le sud du bâtiment alors que le sud doit être privilégié pour les salles et le nord pour les livraisons.
M. René ROCUET souligne l’augmentation des distances à parcourir par les enfants de l’école maternelle publique pour se rendre au restaurant scolaire 50 mètres aujourd’hui contre 150 mètres à l’avenir, pour les enfants de l’école élémentaire publique 300 mètres actuellement et 450 mètres demain. Le critère principal du restaurant c’est le confort des enfants, il n’est donc pas trop tard pour changer d’avis.

M. Étienne CHÉREAU considère que l’écart de distance entre le scénario 2a et le scénario 1 n’est pas très important.
Mme Marie-Andrée BILLON explique que le nouveau restaurant n’apportera pas un afflux de véhicules  rue de la Liberté.
M. le Maire souligne que l’hypothèse 2 déroge légèrement au souhait d’équidistance envisagée à l’origine, et défavorise quelque peu l’école élémentaire Léonard de Vinci.  Toutefois il s’estime convaincu qu’en contrepartie  ce scénario possède des avantages :

· Limitation de l’emprise des constructions sur un espace naturel à vocation de loisirs de plein air,
· Définition plus marquée de la frange urbaine à l’ouest du bourg,
· Localisation plus en rapport avec les accès et aires de stationnement existant à proximité,
· Davantage de latitudes pour l’insertion paysagère, même si l’adaptation du projet au relief du terrain doit prendre en compte 2 fonctions distinctes (restaurant scolaire et vestiaires sportifs). Une contrainte à laquelle les architectes sauront s’adapter pour concevoir une œuvre de qualité. 

M. le Maire propose un vote à bulletin secret pour le choix de l’hypothèse d’aménagement de la zone 1 NAL de Mouster-Lan,

Résultat du vote :

Scénario 1 : 1 voix

Scénario 2a: 18 voix

Scénario 2b : 1 voix
Blanc : 2

Contre : 2

M. le Maire conclut en soulignant que ce vote est une étape importante dans le développement futur du bourg, avec un plan d’actions à but éducatif et de loisirs sur un site de 7 hectares de zone naturelle, proche des équipements scolaires et des structures d’animation. L’ensemble bien regroupé et accessible en toute sécurité, à l’écart des importants flux de circulation qui traversent le centre bourg. 

Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de M. le Maire et délibéré, décide, après un vote à bulletin secret par 18 voix pour le scénario 2a, 1 voix pour le scénario 1, 1 voix pour le scénario 2b et 2 voix contre,
DE RETENIR le scénario 2a pour le choix du scénario d’aménagement de la zone 1NAL de Mouster-Lan.
6 - N : INFORMATIONS DIVERSES
	(
	Suite à la démission de Mme Karina KERHOMEN de son poste de membre du Conseil d’administration du CCAS, M. le Maire propose de nommer Mme Sylvie LE BERRE en tant que personne qualifiée.



	(
	M. le Maire fait le point sur le projet de marché, son démarrage est reporté à juillet en raison des formalités administratives à accomplir notamment la demande d’avis du syndicat des commerçants non sédentaires du Finistère. Concernant le choix du site, M. le Maire pense qu’il faut démarrer sur la place de l’Eglise.



	(
	Dates à retenir :

· Rendez vous :
- Samedi 12 Juin : Présentation de la Ronde Finistérienne à l’Agora,
- Vendredi 18 Juin : Cérémonie de l’Appel du 18 Juin,

· Manifestations :
· Samedi 29 Mai : Don du sang à la Maison communale,
· Samedi 5 Juin : Spectacle de conte de Muriel Bloch à l’Agora,
· Samedi 5 Juin : Tournoi de football à Créach Veil,
· Dimanche 6 Juin : Troc et Puces de l’Association les P’tits Loustics,
· Vendredi 11 Juin : Conférence sur les costumes bretons à l’Agora,
· Samedi 12 Juin : Kermesse de l’Ecole Saint-Louis,
· Samedi 12 Juin : spectacle enfants et adultes dans le cadre des 20 ans des Kanfarded,
· Samedi 19 Juin : Fête de la Musique en après midi,
· Samedi 19 Juin : Fête Anniversaire des Kanfarded et Fest-Noz esplanade halle des sports,
· Dimanche 20 Juin : Randonnée Tout Sté à Vélo.


	(
	Date du prochain Conseil Municipal : le Vendredi 25 Juin 2010 à 20 h 30.


La séance est levée à 21 h 45 et ont signés les membres présents.

Le Maire,


           
Le Secrétaire,




Les Membres,

Président







